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CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 17 janvier.

Le conseil des ministres s'est réuni dans la ma-

tinée à l'Elysée, sous la présidence deM. Grévy. Il a

terminé 1 examen du budget qui a été soumis au pré-

sident de la République.

On a discuté dans le conseil la sanction à donner

ÎUX lois concordataires, qui ont fait l'objet du pro-

jet de M. Paul Bert, ministre des cultes.

M. Gazot, ministre de la justice, a donné lecture

ip projet de réforme de la magistrature.

Le cabinet a confirmé ses résolutions précédentes

JU sujet de l'ensemble du projet de révision.

NOUVELLES PARLEMENTAIRES

Paris, 17 janvier.

LA QUESTION DE LA RÉVISION
' La Chambre a décidé hier que la commission
chargée d'examiner le projet de révision de la Cons-
titution serait nommée jeudi prochain et qu'elle sa
composerait de 33 membres.

Cette commission sera saisie non-seulement du
projet du gouvernement, mais des. diverses proposi-
tions et amendements :

1' Proposition Barodet, portant simplement « qu'il
y a lieu de réviser les lois constitutionnelles » et
proposant., à cet effet, « la réunion des deux Cham-
bres en Assemblée nationale, à Tersailies, le 25
janvier 1882. a

2" Proposition Laroche-Joubert tendant à réunir
-le Congrès pour que celui-ci organise un plébiscite
destiné à fournir l'avis du pays sur la révision de
la Constitution ;

3" Proposition de M. de Golbert Laplace tendant
à organiser également un plébiscite.

Quant aux amendements, il n'y en a actuellement
que deux de déposés; le premier est celui de M.
Lockroy qui tend à la révision intégrale des lois
constitutionnelles ; le second est assez fantaisiste,
il émane de M. Sourigues ; nous en reprodui-
sons le texte à titre de curiosité.

La Chambre des députés, avant l'expiration régulière
de son mandat, ne pourra être dissoute que dans le cas
où une loi votée par elle en vue d'un objet déterminé
ayant été, deux fois consécutives, rejetée ou modifiée
par le Sénat, elle déciderait de sournetlre.de 'différend
au jugement du pays.

En ce cas, le quatrième dimanche qui suivra le vote
de cette dernière décision, les élecfions auront lieu pour
le renouvellement de la Chambre des députés. Dix jours
•après ces élections, la nouvelle Chambre se réunira de
plein droit et remplacera l'ancienne, qui prendra fin ce
jour-là.

Si la loi ayant fait l'objet du différend est votée par la
nouvelle Chambre, elle est promulguée et devient défi-
nitive ipso facto ; la partie amovible du Sénat est sou-
mise à un renouvellement immédiat, les sénateurs qui
la composent sont respectivement envoyés devant le
corps électoral dont ils émanent ; les nouvelles élections
commencent par celle de; 225 sénateurs à nommer par
les électeurs de départements, et l'on observe pour cette
élection une régla et des délais analogues à ceux qui
auront été suivis pour le renouvellement de la Chambre
des députés.

A côté de cela, nous signalerons le dépôt prochain
par M. Fourot, député de la Creuse, de deux amen-
dements portant, l'un sur la suppression absolue du
droit de dissolution conféré au président de la Ré-
publique avec le concours du Sénat, et le second
tendant à la suppression totale des inamovibles,
même de ceux déjà nommés et que le projet du gou-
vernement voudrait maintenir.

On a beaucoup commenté l'article de M. John
Lemoinne publié par le Journal des Débats.

Cet article engage le Sénat à repousser la révision
de sa loi électorale, si la Chambre des députés re-
fuse de réviser la sienne.

Le Journal des Débats ajoute que si on veut lui
montrer un autre gouvernement, il fera beaucoup
d'efforts pour l'apercevoir, mais sans espoir. Ces
quelques lignes, faisait-on remarquer, indiquent
clairement quelles sont les intentions de M. Léon
Say, intentions qui sont du reste bien connues de
M. Gambetta.
'Ainsi sont renversées les espérances de ceux qui

faisaient déjà annoncer que M. Léon Say était dis- ;
posé à accepter un portefeuille dans un ministère
qui pourrait être formé au cas où le cabinet Gam- *

-betta serait obligé de se retirer.

M. Léon Say a déclaré à plusieurs de ses amis
que le projet de loi présenté par le gouvernement
avait son adhésion et qu'il était l'expression de ses
vues personnelles.

Il n'est pas d'ailleurs inutile de remarquer que la
projet de révision présenté par le gouvernement
est absolument conforme, dans ses grandes lignes,
au projet de révision développé par M. Léon Say à
la réunion des délégués sénatoriaux de Seine-et-
Oise qui s'est tenue à l'Hôtel Continental.

Le passage de l'exposé des motifs du projet mi-
nistériel relatif à la navette des lois de finances en-
tre la Chambre et le Sénat est presque textuellement
emprunté au discours de M. Léon Say.

Les journaux de ce soir assurent que les dépu-
tés membres du cabinet n'interviendront pas dans
la discussion des bureaux pour la nomination de
la commission de révision.

Plusieurs membres de la gauche radicale seraient
disposés à accepter le scrutin de liste, en tant qu'il
ne deviendra applicable qu'en 1885.

LES SALAISONS D'AIERIÇUE
Le ministre du commerce vient de déposer, à la

Chambre, un projet de loi tendant à rapporter, sous
conditions, le décret du 18 février 1881, qui a in-
terdit l'importation en France de viandes de porc
salées, de provenance américaine.

Le but de ce projet est de ne pas priver plus long»
temps les classes peu aisées de la population .d'un
aliment substantiel et à bon marché. L'expérience a
prouvé que la cuisson complète de ces viandes de
porc suffit à donner une innocuité complète à celles
qui pourraient être infestées de trichines. En cet
état, le projet de loi propose que les viandes de porc
salées de provenance étrangère, accompagnées d'un
certificat attestant qne la viande a subi une prépa-
ration complète et qu'elle répond au type connu dans
le commerce sous le nom de Fully-Cured pourront
être importées en France.

Ces certificats seront délivrés aux lieux d'origine,
sur la demande et aux frais des intéressés, par des
inspecteurs locaux dont la qualité sera justifiée et la
signature dûment légalisée par les agents consulai-
res de la République.

De plus, au moment de l'acquit des droits de
douanne, les importateurs devront faire connaître
que les viandes qu'ils se proposent de livrer à la
consommation sont saines, qu'elles sont dans un
état de conservatien et que la salaison en est com-
plète.

Cette constatation sera faite aux frais des impor-
tateurs par des inspecteurs : médecins, vétéri-
naires, notamment les vétérinaires du service des
épizooties, désignés par les préfets des départe-
ments frontières.

Le gouvernement complétera ces mesures en
adressant aux préfets de tous les départements une
circulaire leur recommandant de porter à la con-
naissance de leurs administrés, que la viaude de
porc n'est consommée sans aucun danger que lors-
qu'elle est suffisamment cuite. Enfin il leur pres-
crira de donner à ces recommandations une publi-
cité suffisante par voie d'affiches apposées sur la
voie publiqne et par l'insertion au Recueil admi-
nistratif.

Ajoutons à ces renseignements que les impor-
tateurs de salaisons américains ont déjà fait de
grands achats à New-York, en prévision de l'an-
nulation du décret du 18 février.

LES JOURNAUX DU SOIR
Paris, 17 janvier.

Le Paris assure que le ministère disposera très
prochainement d'une imposante majorité.

ha Liberté prévoit que la conciliation^e fera bien-
tôt entre le ministère et la majorité de la Chambre.

Aux yeux du Temps, le texte de la loi sur .l'admi-
nistration de l'armée votée par le Sénat ne plait pas
absolument au général Campenon.

M. le ministre l'a accepté pourtant ; voilà, ajoute
le Temps,\m exemple de conciliation que la Cham«
bre ferait bien d'imiter.

La France se plaint da la conduite de M. Gam-
betta qui, dit-elle, aura pour conséquence d'arrê ;
ter les progrès de l'évolution républicaine.

Le National soupçonne M. Gambetta de réserver
au pays quelque désagréable surprise : il l'accuse
d'amuser, en attendant, la galerie par des proposi-
tions anodines.

Le Siècle demande que M. Gambetta, sans modi-
fier son projet, s'abstienne da poser la question de
confiance sur le scrutin de liste.

Le Siècle déclare alors qu'il défendra énergïque-
ment les réformes proposées, sa réservant seule-
ment quelques critiques de détail.

lEDIKT AFRIQUE

Arrivée de convalescents
Marseille, 17 janvier. — Trois paquebots venant

d'Oran, sont arrivés aujourd'hui. Us amènent 185
convalescents de l'armée d'Algérie.

Arrestation de Taïeh-hey
Tunis, 17 janvier. — Taïeb-Bey, second frère

du bey, a été arrêté dans la matinée par ordre des
ministres de la guerre et de la marine, et enfermé
dans son appartement du Bardo. Il est. soupçonné
de conspiration pour se substituer au bey actuel.

le massacre des missionnaires
Alger, 17 janvier.— Sur l'ordre da M. le minis-

tre des affaires étrangères, M. Tirman, gouverneur
général de l'Algérie, va faire procéder à une enquête
sur le massacre des trois prêtres de la mission algé-
rienne, dont les cadavres ont été retrouvés près de
Ghadamès.

L'auteur da ce crime serait le caïd do Ghadamès
lui-même, qui, on le sait, n'est pas étranger au dé-
nouement tragique de l'expédition Flatters.

A Sfax
 Tunis, 17 janvier. — Les habitants de Sfax ont
fait une réception chaleureuse au général Logerot et
à ses troupes : du moins c'est ce que les dépêches
nous ont appris. Ils montrent, paraît-il, moins d'en-
thousiasme à payer la contribution de guerre qui a
été imposée à ia ville. Ils auraient, dit-on, fait mine
de contracter un emprunt : mais, voyez un peu la
m&lechance ! les prêteurs n'ont mis aucune complai-
sance à donner leur argent.

Le général Logerot, qui n'entend point raillerie
sur ce chapitre, a pris ses sûretés devant ce non
possumu's de circonstance. En attendant mieux, il
garde sous les verrous huit notables, choisis parmi
les gros bonnets de l'endroit, et il & signifié aux
habitants de Sfax qu'il leur accordait comme der-
nier délai le 30 janvier pour se libérer, faute de quoi
il emploierait les grands moyens.

Punition d'un médecin militaire
Tunis, 17 janvier. — Un médecin attaché à

l'hôpital français de La Gouiette vient d'être con-
damné à trente jours de prison pour avoir commu-
niqué directement au Times des renseignements sur
l'état de santé des troupes françaises en Tunisie.

Informations
Paris, 17 janvier.

Actes officiels
Le Journal officiel publie:
Des nominations dans la Légion d'honneur :
MM. Guerin, conseiller à la cour de cassation ;

Fessât, procureur général à Aix ; Allou et Béto-
laud, avocats, sont promus officiers de .la Légion
d'honneur.

FEUILLETON DU RÉPUBLICAIN DU RHONE
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PAR XAVIER DE MONTÉPIN

PREMIÈRE PARTIE

ABEL Se BERTHE
I — De rien, mère... répondit Abel, mais je veuxts

jj3.ri6r»

— Me parler ? ripéta la pauvre femme. . .
in~v V" aPPr?cûe donc ton fauteuil et assieds-
ioi ta... tout près... plus près encore, car ma voix
«t bien faible... î ai besoin de causer avec toi en
i absence de ma sœur.,;

ÏXI

hi™ Mais 5e „cr,ains- lu- Pas la fstigne, mon enfant
* len-dime ? répliqua madame Leroyer en s'asseyant

' ^a silence
 Ta SalS qUe le doct6ur ''o^onne

~ Qu'importe la fatigue?... Il faut que jeta
iJ.ii le, ecoute-moi donc.

u allait commencer. Un violent accès de toux ar-
^tala parole sur ses lèvres,

tr.hsi °i s'" balbutia Angèle, aussitôt que tu dé-
">-is au docteur, cette maudite toux revient !...

)Stn«,
Ulmp

,0ri6? dit Abel pour la seconde fois.
- ameurs cela vaut mieux... c'est fini... Donne-moi

ta main... incline ta tête vers la mienne et fixe tes
yeux sur mes yeux...

Madame Leroyer prit docilement !la main de son
fils, et étonnée, attendrie, troublée jusque dans les
profondeurs de son être, elle le regarda.

— Mère, poursuivit l'agonisant qui par un suprê-
me effort de sa volonté se donna un semblant de
vie, écoute-moi bien, mais écoute-moi sans larmes,
avec courage. . . avec résignation. . .

— Je t'écoute, cher enfant... répondit la veuv»
dont les pensées se heurtaient confuses. Que veux- tu
me dire ?

— Je veux te préparer à la plus . grande douleur
que tu puisses ressentir. . .

— Abel... s'écria madame Leroyer livide,
Abel. . .

— Mère, reprit le mourant, ne m'interromps pas...
Je t'ai demandé du courage et de la résignation...
Je te les demande de nouveau... je te les demande
au nom de mon père. . .

La veuve, en entendant Abel prononcer ces deux
mots : MON PÈRE, tressaillit de tout son corps comme
si la décharge d'une pile électrique venait de la
frapper en plein cœur.

Son visage devint pareil à un masque tragique. Un
éclair fauve jaillit de ses prunelles. Elle sa redressa
galvanisée et regarda son fils bien en face.

Ensuite elle répliqua d'une voix sourde, mais qui
ne tremblait pas :

— Parle ! Au nom du martyr qui fut ton père, je
t'éeouterai avec courage, avec résignation 1. . .

— Merci, mère ! Voilà comme je veux te voir à cette
heure où je sens que tout est fini pour moi sur la
terre...

Un tressaillement convulsif secoua les mains de
madame Leroyer.

— Pas de faiblesse ! poursuivit Abel, tu as promis,
tiens ta parole!... Si le docteur te cache la vérité,
moi je te la dis f Je vais mourir et il faut que tu le

saches, car nous avons un secret à garder et, jus-
qu'au jour de la réhabilitation, jusqu'à l'heure où
justice sera faite, ma sœur doit ignorer que nous
portons un nom qui n'est pas le nôtre.

— Parle, mon fils ! répéta la veuve, redevenue maî-
tresse d'elle-même.

Abel eut une suffocation, mais il trouva dans son
énergie morale la force de lutter contre le mal et d'en
triompher.

11 poursuivit :
— Quand Dieu va m'avoir appelé à lui, ma mort

nécessitera de pénibles démarches... 11 faudra pro-
duire des pièces authentiques aux bureaux de l'état
civil, et ces pièces démontreront qu'Abel Monestier
se nommait ea réalité Abel Leroyer, et qu'il était fila
de ce Paul Leroyer dont la tête est tombée sur l'é-
ebafaud il y a vingt ans. . .

Demande donc à ton amour maternel de te soute-
nir demain comme il l'a toujours fait. . . Charge-toi
seule de toutes les démarches, afin que Berthe ne
puisse savoir qu'une souillure imméritée pèse snr
nous ! la tombe de mon père ne porte qu'un mot :
JUSTICE ! 1 Que ma tombe, à moi, ne porte qu'un
nom : ABEL... Feras-tu cela, ma mère?...

— Je le ferai...
— Tu me le jure ?. ..
— Ta faiblesse ne te trahira pas ?
— Je serai forte. . .
— Merci, ma mère. . . Je pourrai mourir en paix...

Le secret de honte sera bien gardé 11...
— Il sera bien gardé. . . répéta la malheureuse

femme d'une voix presque ferme, et jusqu'au jour
de la réhabilitation, si ce jour doit venir jamais,
Berthe ignorera que son père est mort sur l'échafaud
pour payer la dette d'un autre... pour expier un
crime qu'il n'avait point commis. . .

— Bien, ma mère, reprit lentement Abel. Il faut
qu'il en soit ainsi. . . Mon père était innocent, nous
le savons, nous en sommes sûrs ; mais ses juges

aveugles l'ont déclaré coupable, et les preuves ma-
térielles de son innocence, ces preuves que nous
cherchons sans cesse, nous échappent depuis vingt
années.. .

— Pour les trouver aujourd'hui il faudrait un
miracle qui ne se fera pas... Nous espérions laver
la tache sanglante qui souille la mémoire du mar-
tyr... espérance vaine... Je vais mourir et la
souillure existe toujourst...

Le jeune mourant s'était animé en prononçant ces
dernières paroles.

Une quinte de toux effrayante vint le suffoquer, et
de nouveau le mouchoir qu'il appuya contre ses
lèvres se teignit de rouge.

— Abel, mon enfant bien-aimé, tu souffres... tu
souffres horriblement... balbutia la veuve du sup-
plicié.

— Non. . . répondit Abel avec héroïsme. Tu vois
que la crise est passée... Ecoute, mère... écoute
encore, car je n'ai pas fini. . . Plus d'une fois la
pensée m'est venue de révéler à Berthe le terrible
secret. . . Je voulais lui faire promettre de se dévouer
à son tour à l'œuvre que nous n'avons pas pu me-
ner à bonne fin... J'ai réfléchi... Pour traquer
l'assassin au fond de l'ombre où il se cache, une
jeune fille serait impuissante comme nous l'avoas
été. . . Elle succomberait sur la route hérissée d'obs-
tacles et de périls... J'ai gardé le silence ... Il faut
que Berthe nesacherien...

La voix d'Abel devenait si faible qu'elle arrivait à
peine à l'oreille de sa mère qui, penchée vers son
fils, retenant son haleine afin de mieux entendre .

— Gesse de parler... dit la malheureuse femme,
cesse de parler, je t'en supplie... tu te tues...

Abel voulut continuer, mais la force lui fit défaut.
— Mère, bénis -moi... je, vais mourir... murmura -

t-il.
Et sa tête retomba lourdement sur l'oreiller.
— Ah 1 je te bénis 1... Je te bénis 1... s'écria ma-



Un décret interdisant la vente et le transport des
huîtres pour la consommation entre lo 15 juin et
le l" septembre, avec la faculté de colporter en tout
temps les huîtres de toutes dimensions destinées
aux parcs d'élevage.

L,es éleetïosss législatives
On sait que plusieurs députés ont été nommés sé-

nateurs aux élections du 18 janvier. Par suite de
cette élection, il y a en ce momeut un certain nom-
bre de sièges vacants à la Chambre.

Les collèges électoraux n'ont pas encore été con-
voqués ; néanmoins, on cite déjà les noms de plu-
sieurs candidats.

Ainsi, pour la succession de M. Chiris, à Nice, on
parle, ainsi que l'annonçait hier une dépêche de
Nice, de MM. Bon, journaliste, union républicaine ;
Férand, conseiller général centre gauche ; de Mazi-
ni, avocat, extrême gauche.

Il serait question également de M. G. Oavaignac
pour un des deux sièges vacants dans la Sarlhe.

L'Echo d'Oran annonce que les candidats actuel-
lement conuus pour succéder à M. Jacques, comme
député de la 2' circonscription, sont : MM. Pètrelle,
ancien préfet à Oran; Vagnon, conseiller général;
Sabatier, administrateur de la commune mixte ;
Engler, agent général de la compagnie franco-algé-
rienne à Oran, et Dessoliers, le nouveau directeur et
propriétaire du Petit Algérien.

_ Ces messieurs n'ont encore fait aucune déclara-
tion officielle, mais on donne ces diverses candida-
tures comme à peu près certaines.

On. assure que les électeurs des collèges devenus
vacants par suite des élections de députés nommés
sénateurs, seraient convoqués pour le 12 février.

La, déînîssiosa de SI. "Weîss
La nouvelle qui a été répandue par quelques jour-

naux que M. J. -J. Weiss serait décidé à donner sa
démission de directeur politique aux affaires étran-
gères est absolument controuvée.

ILe traité' ffranco-angîais
Les négociations pour la conclusion du traité de

commerce anglo français se poursuivent toujours
par voie diplomatique.

En supposant qu'on arrive à une entente, il est
maintenant impossible que le traité soit approuvé j
par le Parlement avant le 8 février. C'est pourquoi
le gouvernement français a décidé de demander une
nouvelle prorogation du traité actuel. Celte proro-
gation ne s'étendra pas au-delà de six semaines ou
deux mois.

SLies tarifs «les elieuaiiis de Ses*
La France dit que les pourparlers entre le gou-

vernement et les compagnies de chemins de for n'ont
abouti qu'avec la Cjrnpagnie do l'Ouest, qui adhère
à la réduction des tarifs.

M. Claaples Blanc
M. Charles Blanc, dont l'état était désespéré de-

puis plusieurs jours, a succombé aujourd'hui à deux
heures, après une longue et douloureuse agonie.

M. Louis Blanc, frère de l'illustre critique d art,
est alité depuis plusieurs jours. Mme Charles Blanc
est elle-même atteinte d'une bronchite qui la tient
au lit.

Les obsèques du regretté académicien auront lieu
jeudi.

ÏLa révisius» et la presse étrangère
Les journaux autrichiens et anglais publient des

articles relatifs à la question de la révision. La plu-
part sont favorables à M. Gambetta et ils croient au
succès du projet.

Notre aiMltiassadeïisf en Stuisse
Notre ambassadeur à Berne, M. E. Arago, est

rentre à Paris, de relour des Pyréhées-Orieiualos,
où il s'était rendu pour sa réélection au Sénat.

M. Arago a été leçu par M. le président de la Ré-
publique, avec qui il est très lié.

Notre ambassadeur a présenté en celte occasion,
à M. Jules Grévy, M. le conseiller Droz, ancien pré-
sident de la Confédération helvétique.

ILe s» prix de S£«>Hae
Diverses modifications viennent d'être apportées

au règlement auquel sont soumis les prix de Rome.
Au lieu de passer leurs trois ans de pensionnat à

Rome, ils devront aller un an en Allemagne.
En outre, ils choisiront eux-mêmes le sujet de leurs

envois, qui, jusqu'ici, leur était inspiré par la di-
rection de l'École.

Pe&t&es nouvelles
M. Gougeard, ministre de la marine, est rentré

aujourd'hui à Paris, venant de Cherbourg.

— M. le baron de Courcel, le nouvel ambassa-
deur de la République française près le gouverne-'
ment allemand, a pris aujourd'hui congé de M.
(Irèvy. Il partira pour Berlin jeudi..

— On dit que M, Charles Floquet aurait- aeceolé
une candidature législative dans la 2" eirconscrip-
tion de Béziers, vacante par suite de l'option de M.
Devès.

— André Gilles!, sorti depuis quelques jours de
la maison de santé où on avait dû le faire enfermer
à nouveau, après la scène pénible qui avait eu lieu,
lo mois dernier, au sortir de chez Brébant.

Le spirituel caricaturiste s'est promené toute l'a-
près midi sur les boulevards.

' Là FOUILLE DES OUVRIERS '
Par une dépêche en date du 14 janvier, M. Gou-

geard, ministre de la marine, vient de supprimer la

fouille dans les arsenaux.

Nous ne pouvons qu'approuvsr cette circulaire

du ministre, qui concilie la dignité des ouvriers

avec les iutérêts de l'Etat.
Monsieur le vice-amiral,

Après avoir pris connaissance des opinions exprimées
dans les rapports qui m'ont été envoyés par la commis-
sion instituée dans chaqus port, par dépêche du 30 no-
vembre dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre l'ar-
rêté ci-dessous, qui devra recevoir une exécution- im-

médiate :
« Le ministre de la marine,

« Arrête :
<« La fouille, telle qu'elle s'exerce aujourd'hui aux

issues de nos arsenaux, publiquement et sur tous, est

supprimée, s
J'ai voulu ainsi faire disparaître ce qu'une pareille

mesure a d'humiliant par son caractère général et pu-

blic.
Je ne saurais, du reste, admettre en principe que la

probité, de tous nos ouvriers puisse être soupçonnée.
Toutefois, s'il est d3 leur intérêt que cette probité soit
mise à l'abri do toute atteinte, l'intérêt de l'Etat, d'un

autre côté, exige qu'on se prémunisse contre les larcins
qui sont quelquefois commis par une infime minorité.

J'ai donc décidé que la fouille pourrait être appliquée
partiellement à des individus qui devraient être dési-
gnés d'avance ou au moment de la sortie. Mais alors,
elle serait faite dans un local réservé et hors du pu-

blic.
Vous voudrez bien en conséquence, prendra les me-

sures nécessaires pour, assurer l'exécution immédiate
de cette dêcison. En nouvel arrêté ministériel, qui vous
parviendra sous peu, portant réorganisation du corps
des gardiens et modifiant leurs attributions, viendra
compléter eus dispositions.

Recevez-, Monsieur le vice- amiral les assurances de

ma considération la plus distinguée.
Le minière de la marine,

GOUGIiAUD.

Dans certaines manufactures de l'Etat — il en est

une au moins à Lyon, que nous pourrions désigner,

la fouille continue à être régulièrement pratiquée à

la sortie des ateliers.
Nous signalons aux directeurs de ces établisse-

ments la mesure que vient de prendre M. le minis-

tre delà marine. C'est'en honorant les hommes —

et les femmes, qu'on leur fait mieux apprécier les lois

de la probité.
, . ——.—i .— -*g> .

A.llexn.agne

La nouvelle loi s«r le clergé
Berlin, 17 janvier. — Le nouveau projet de loi politico-

ecclésiastique remet en vigueur les articles >li, 3 et 4 de
la loi de juillet 1880, exemptant les évoques dû serment,
supprimant l'administration des biens des évêchôs par
des commissaires et rétablissant le paiements du traite-
ment, des ecclésiastiques.

De plus, les évoques destitués par un jugemeut pour-
ront de nouveau être nommés évéques de leurs anciens
diocèses on vertu d'une ordonnance royale. Le ministè-
re aura le pouvoir de dispenser les membres du clergé
des examens prescrits par la loi et de permettre aux
prêtres étrangers de remplir les fonctions ecclésiasti-
ques..

, Le gouvernement ne pourra s'opposer à la nomination
des fonctionnaires ecclésiastiques que si les personnes
choisies par l'autorité ecclésiastique ne lui paraissent
pas acceptables pour des raisons civiles ou politiques. ,
cl; en particulier si elles n'ont pas reçu une instruction
(v,-, :formo à la loi. Les réclamations contre le vêts du
gouvernement ne pourront être présentées qu'au mi-
nistre nos cultes .

Le ministère pourra, dans certaines circonscriptions,
autoriser les prêtres qui auront rempli les conditions
exigées par ta. loi, ou qui en auront été dispensés à
exerce'.' des f mettions ecclésiastiques, sans que leur no-
mination ait été préalablement notitiéo à l'Etal ; mais
celle autorisation pourra toujours être annulée par le
gou vernement.

.^i.iz.'t^îo^e-lEaCaxs.pïiK-i©

L'insinraeHon dalmate
Buda- l'est h, 17 janvier. — L'insurrection en Dalmatie a

pris des proportions si considérables qu'elle exige la
mobilisation d'une partie de l'armée austro-hongroise.

Le ministre président Tisza est parti pour Vienne, afin
d'assister au conseil des ministres.

Le conseil va décider la convocation immédiate des
délégations en session extraordinaire, pour voter les
crédits supplémentaires nécessités par cette mobilisa-
tion.

On mande de Eelgradie :
L'agitateur slave, M. Peko Matanovics, a fini d'organi-

ser ici un corps de volontaires, avec lequel il se rendra
en Crivoscie. M. Matanovics, qui a été reçu par la repré-
sentant diplomatique russe à Belgrade, a reçu du métro-
politain destitué, Micharel, de fortes sommes pour cou-
vrir les dépenses da la campagne qu'il va mener avec les
brigands de la Crivoscie.

Les comités panslavistes, dont les agissements en
Serbie et sur la presqu'île balkanienna sont dirigés par
M. Alesakoff, de Moscuu, ont établi leur quartier général
à Belgrade.

— On écrit des Bouches-de-Cattaro à la Nouvelle Presse
libre s

Depuis le commencement de l'insurrection un drapeau
noir à croix blanche flottait sur la plaine de Drugale,
quartier généial des insurgés et résidence de leur chef,
le curé de Crivoscie, Pétar Lamarcie, l'ancien aide de
camp du serdar monténégrin Peko-Matanovics. C'est la
drapeau que les insurgés appelaient l'étendard de l'in-
surrection.

Cependant, depuis huit jours, ces couleurs ont été mi-
ses de coté et, maintenant, on a bissé, sur le fort Dragali,
qui se trouve depuis deux mois dans les mains des in-
surgés, le drapeau serbe, rouge, bleu, blanc, qu'il ne
faut pas confondre avee le drapeau des Slaves du Sud,
lui est bleu, blanc, rouge.

Milan, 17 janvier. — On télégraphie de Trieste au Se-
colo :

« On constate à Trieste un mouvement de troupe co m.
me en temps de guerre.

« Un régiment est parti hier soir pour Pola, où il doit
s'embarquer sur un bâtiment de guerre.

« Le ministre de la guerre rapportant les mesures
prises antérieurement, a ordonné le départ immédiat
pour la Dalmatie do deux régiments. Ces deux régim'ents
sont partis, le 15 au soir, sur un bateau du Lloyd. «

Le « Golos »
Saint-Pét ersbourg. — Le journal le Golos qui avait été

suspendu il y a quelque temps, vient d'être autorisé à
reparaître.
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LA POPULâTIOI_K LÛMES
Maintenant que les chiffres officiels du dernier re-

censement ont l'ait connaître le chiffre exact de la

population de Paris, il n'est p^s sans à-propos

d'examiner quelle est la situation de la ville de Lon-

dres sous le rapport du mouvement de sa popula-

tion.

Il résulte des derniers chiffres officiels connus que

la population de cette dernière capitale s'élève au-

jourd'hui à 3 millions 489,428 âmes, dont 1.633.221

mâles et 1,856,200 du sexe féminin.

Cette population, qui dépasse d'un tiers celle que

vient d'accuser le dernier recensement pour la ville

de Paris, trouve son explication dans l'immense

étendue qui est donnée aujourd'hui à la capitale de

.l'Angleterre.

Londres occupe, en effet une surface de 31,597

hectares, ou près de 315 kilomètres carrés. Les

routes et les ru n.s de cette immense cité ont ensem-

ble une longueur de 1,500 milles et la longueur de

ses égouts dépasse aujourd'hui 2,000 milles.

Ou compte actuellement sur cetle immense sur-

face, 417,036 maisons habitées, contenant en

moyenne 7 8il0" personnes par maison. On conti-

,nue d'ailleurs à bâlir dans toutes les directions, et

il est à prévoir qu'à la fin de la présente année,

Londres possédera près de 420,000 maisons.

Le laux des naissances suit une marche as

danle. Durant ces dernières années il S'est 3 fca;

successivement à 127,025, 127,036, 128,057 et i2S 9 dei

En 1878, les naissances ont dépassé les dêcj ^'J

49,604. sot
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Emprunt municipal P^
Saint -Etienne, 17 janvier. — Par décision,,,, ant

nistérielle en date du 14 janvier courant, la vit ! a ;.
Saint-Etienne, a été autorisée à réaliser hr.méfc1 Da-
ment le solde de son emprunt de 20 millions j| un
en 1879, soit une somme de 3,978,800 francs resfj, toi
dans les caisses du Crédit foncier de France, me

Société d'Agriculture " e

La Société d'Agriculture, industrie, arts:, scieur., ,
et belles-lettres du département do la Loire, sfJ R'?
nira en assemblée générale, dimanche piochas' tafl
18 janvier, à 9 heures du soir, au Palais des J '*"

L ordre du jour comprend l'élection d'un p* \
deot pour 3 années et celle d'un secrétaire g4| ,:'
et d'un trésorier pour l'année 1882. V

Il sera également procédé à l'admission de* Il
sieurs candidats. p

rE
ïine vilaine affaire de

Sous ce tilre nous avons relaté l'arrestation nui ce^
la condamnation des époux Guy et de leur comp| da_i
Servanton, auquel ils avaient prostitué leurs lili( ta"
mineures, presque deux enfants. J»:,:

Or le tribunal va, paraît-il, avoir à revenir st chc
cette triste affaire. <jai.

En effet, on annonce qu'une action en domina» ^'H.
intérêts va être intentée à Servanton au nom d ,
l'aînée de ces malheureuses qui est enceintu dei ^'a*
œuvres et à la veille d'accoucher. Ae

Voilà certes une revendication aussi curieuse
sa rareté que la cause est immorale en elli

Conseil des Prud'hommes de St-Etiem
Un exemplaire de la liste des électeurs quii C

vront concourir à la nomination des membresi Pis
conseil des prud'hommes, sera déposé au sécrétai . un
de chacune des mairies de Saint-Etienne, Itocheu thé
lée, Terrenoire, Saint-Jeari-Bonnefond et la Tali I
dière formant la circonscription de ce conseil. âge

Du mardi 17 janvier courant au mardi 7 févri ' res
prochain inclusivement, cette liste sera communiqn qu<
à tout requérant. tilt

Pendant ce délai, tout électeur inscrit pourrai «
clamer l'inscription ou la radiation d'un incivi me
omis ou indûment inscrit. sait

La réclamation sera déposée par écrit au secret lui
riat de la mairie, pour être transmise à la préfectm blés
avec l'avis du maire, à l'expiration de ce délai, con

Incendie n(.
Hier, à minuit, un incendie s'est déclaré, datai „

maison Meunier, quartier du Mont (Bellevue). ffu
L'immeuble ne se composait que d'un rez-i ' (jro

chaussée comprenant les pièces d'habitation, . <,
tuilerie et les communs. t^u

Cette maison, isolée de toute autre construclit
a été entièrement détruite, et, à 3 heures du mai
il ne restait plus debout que des pans de murs a T ,
cinés. JUj£

Les pertes sont estimées à 8,000 fr. environ, I)
était assuré. S

Arrestations ,°"
On a arrêté hier : ',';''.!
La nommt'e D..., sous l'inculpation de vol d'à: le .:

/montre en or, au préjudice de M. Toiiriiiaire. lis ,.,
.loger, rue dejfoy; elle a déplus copieusemeijtj : Sr!
dans un restaurant, rue St Jean, sachant impi i
voir payer. ^

Le inommé M..., cordonnier, pour avoir ra ^in
sciemment une pièce neuve de deux centime? i [Ais
une pièce de 10 francs et avoir reçu de la mont ^11
en échange. Aj,

Grand-Théâtre Al ï
Demain mercredi, reprise de La Mascotte. A1 !

 Al;
An
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Commissaires de police A"
Grenoble, 17 janvier. — Les examens peur s ,,'

mission à l'emploi de commissaire de polioe'» fp' (

ront lieu à la préfecture, le 23 janvier prochain, ^j"
9 h. du matin;

 F
 J;; 1-

Incendie ci, e
Thodure. — Samedi dernier dans l'après mMi,i Cor

incendie dont les causes sont inconnues a détruit :: Col

clame Leroyer à travers ses sanglots, en soulevant
le jeune malade dans ses b,ras et en couvrant de
baisers son front humide et ses joues livides, je te
bénis de toute mon àme, toile meilleur des fils.;.

L'agonisant parut se ranimer et reprit d'une voix
sifflante :

— Mère... quand je ne serai plus là... tu iras
seule... toujours seule..; à la tombe de mon père...
et tu lui porteras... en mon nom... une couronne.,.
Adieu. .. mère.- . adieu...

Maf raie Leroyer se tordait, les bras.
— Non, balbutiait-elle, affolée par le désesp >ir,

non. .. ne me dis pas adieu... non, ne me quitte
pas, mon enfant bien-aimé... si tu pars, je veux
partir avec toi...

Elle s'agenouilla près du lit, puis, levant vers le
ciel ses mains jointes, elle poursuivit avec une
sorte de délire :

— Seigneur mon Dien... Dieu tout-puissant ..
i Dieu de bonté... Dieu de justice... enteudez-nioi...

Faites uu miracle... N'ai-je pas assez pleuré ? N'ai-
je pas assez souffert?... "Vous voyez bien que je
succombj... Pitié pour moi, mon Dieu... laissez-
moi mon enfant...

Abel, qui ne pouvait plus parler, attachait sur sa
mère un regard d'une expression céleste.

Éa ce moment Berthe rentra, tenant une petite

fiole.
La veuve du supplicié se leva d'un bond.
— Vite, la potion 1... lui dit-elle. Vite !...
Et les deux femmes soulevant la tète du mori-

bond, lui firent prendre une cuillerée du contenu de

la Sols.
Illeur sourit et ferma les yeux.

Quittons peur un instant l'humble logis où tant
de larmes avaient coulé déjà, où tant de larmes de-
vaient couler encore.

Rejoignons Fil en -Quatre et l'ex-notaire Baoul
( Brsson, surnommé Plume d'Oie, arrêtés chez le

pure Loupiat, à la Cannette-d'Argent, ruelle des
Acacias.

I,a bando de voleurs sur laquolle la police venait
de faire main bass,e avait été conduite au poste de la
b m-ière Clichy.

Une voiture cellulaire vint prendre ces gtedins
pour les mener au dépôt de la prel'o.-Uire.

Quelques mots du commissaire ont, expliqué pour
HOS lecteurs l'arrestation de Fii-en-Quatie. ,

Ce filon ériiérito, lorsque les opérations lucratives
faisaient défaut, pratiquait avec succès le vol à l'é«
talage.

fj avait été signalé comme ayant soustrait une de-
mi- douzaine de. montres à la devanture d'uu hor-
loger.

Le signaletnent donné s'appliquant merveilleuse-
ment à Claude Landry, dit Fi!-en-Quaire, le chef
de la sûreté avait sollicité un mandat et fait
opérer une perquisition au domicile :lu bandit, rue
de la Charbonnière, au Petit- Assommoir.

Les montres cachées au fond d'une me Ile fourni-
rent la preuve irrécusable que les soupçons te s'é-
garaient point.

Une s'agissait plus que d'arrêter le voleur.
Ses habitudes étaient connues.
On devait infailliblement le trouver dans l'un des

bouges qui fourmillaient alors plus encore qu'.u-
jomd'hui aux alentours des barrières de Paris, iaes
la zone comprise entre lès boulevards extérieurs et
les fortifications.

Justement une descenie à la Cannette d'Argent
était ordonnée pour ce soir-là.

Nous en connaissons le résultat et nous avons
vu Fil-en-Quatre entrant en pleine révolte, cl er-
chant à frapper le commissaire d'un coup, de cu-
teau, et n'échouant dans sa tc-ntativa que giâee

à l'énergique intervention da mécanicien René Mou-
lin.

Arrives au dépôt, les voleurs arrêtés subirent la
visite obligatoire.

Ou les fouilla, on leur enleva leur argent et les
autres objels trouvés sur eux et dont l'état tut ré-
gulièrement dressé.

Ces formalités accomplies ou leur fit franchir le
seuil des vastes salles ou se trouvent pêle-mêle vo-
leurs, assassins, vagabonds, mendiants truqueurs,
attendant qu'après; un premier interrogatoire on les
mette en liberté, ou qu'on les expédie dans une mai
son de prévention.

Le mobilier des salles .consiste en lits de camp
adossés à la muraille comme dans les corps de garde,
en bancs grossiers et en lourdes tables.

Il y avait peu de monde cette nuit-là dans la salle
qui reçut l'ex-notaire et Fil-on Qualre, ce qui leur
permit de trouver place sur l'un des lits de camp où
ils s'oten dirent l'un à côté de l'autre, tout au bout,
de manière, à s'isoler autant que possible.

Fil-en-Quatre,. le sour-.il froncé, la mine farouche,
ne desserrait pas les dents.

L'ex-notaire ne disait rnotpon plus: mais, comme
il était naturellement bavar i. ce mutisme ne lui plai-
sait point, et. au bout de qaelques minutes il jugea
convenable de le rompre.

Il donna un coup de coude à son cïnpagnon d'in-
fortune et lui dit à voix basse, car la nuit, au Dé-
pôt, le silence est obligatoire :

— A quoi réfléchis tu, camarade ?
— Et toi ? répliqua Fil-en-Quatre du même ton.
— Moi, je médite deux vieux proverbes.
•— Celui-ci d'abord : Qui compte sans son hôte ris-

que di compter deuto fois! et ensuite cet autre :
L'homme propose et la police dispose !

— Je ne comprends pas ies proverbes... grommela
Fil-en-Quatre.

— C'est cependant la Sagesse des nations...

— Oui... Eh! bien, ies nations ont trop d'esi" gj
pour moi ! Ce que je pense ? c'est qu'au moi»; S
d'être cousus d'or, nous v'ià au clou !•• | rj

a;qu'au lieu d'être étendus iranquillement dans e* Q
lit, avec au traversin bourré de papier 6"" Q

ernous v'ià sur la paillasse de bois du Dépôt, et!- g
irj'ai en perspective je ne sais combien de mois j^

prison pour l'affaire des montres et pour nièWI -j^
bailionné contre le commissaire... Ça nie sentais/! j

ni
j

drôle!... |nfj
— A qui la faute ? r.sè
— A moi, peut-être '! .lu»
— Oui, parbleu, à toi I répondit l'ex-notaire': (a|

la perspective d'une condamnation semblait eftn| JJ0
médiocrement. Tu as voulu nous donner 'l""» |
vous à la Cannette-A'Argent, et Jean-JeudI>,,M

c
j,j

vait répété sur tous les tons que l'endroit ue«
ni

i
point sûr. I ,

— Tonnerre !,.. murmura Fil-en-Quatre eu $m ̂
çant les dents. Ne me parle pas de Jean-Jeu*  1 g

afi— Bah ! Pourquoi? . J j
— Parce que c'est un Judas auquel je déviss 

la tête à notre première rencontre f ' , I QV,
Plume-d'Oio, tout interdit de cette sortie, | ^

manda :

— Qu'est-ce qu'il a fait? , , ;|
— Comment, tu no comprends pas qns cesi  ^

qui nous a vendus à la police ?... \
— Allons donc !
— Tu trouves naturel qu'il ait manqué au t'611"'

vous ?

— Non, mais de là à être un Judas il y a lo1' '
je crois Jean-Jeudi incapable de vendre ses ca
racles

"' i, r"'
— Eh ! notaire sans malice, pour faire Ie nrî:

 v
^

tout seul il était capable de n'importe quoi !••• r "'s
quoi qu'il n'est pas veau ?

• —Il sera neut-être arrivé trop tard... tterI
A sv.iv* |
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S Le carnaval de Nice
T .onrws car lesquelles débutent les fêtes de

,Le!n nlus splendides' par lesquelles Nice attire et
son, Vlus c,n P.,g les ans, ses hôtes nombreux, ont com-

muent, tous les an. , magnifique et dé-
mence aujoui^m par
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 ^ organisées par

etti*,| par l^miui figurent des représentants de
e-,1 tmi^I s aScraties françaises et étrangères pro-

ie4tî;| tou es' « ua Spectacle et des plaisirs comme on
I io vit jamais de réunis dans une seule et même ville.
I p-ndant 8 jours et 8 nuits il y aura des réjouissances

ci««l mus belles les unes que les autres :. illuminations
se >'«l éblouissantes, calvacades, courses, kermesses, ba-

3cll»ii tailles de confetti et de fleurs, feu d'artifice, repré-
:s Anï tentations extraordinaires, bals masqués, etc., etc,
Wf Au mois de mars il y aura des régates interna-

Bénîtji tionales dont le programme n'est pas moins allé-
I rtrant Ces régates auront lieu sous le patronage

de* du Cercle de la Méditerranée et du Yacht-Club de
France avec le encours de l'escadre d'évolutions
de la Méditerranée. Le prince de Galles en a ac-
cepté la présidence d'honneur et nous relevons

n *? dans le comité d'honneur les noms du prince hérédi-
i, H taire de Monaco, du ministre de la marine, du préfet

maritime de Toulon, de l'amiral commandant en
chef de l'escadre d'évolutions ; de l'amiral comman-

!mrsi dant l'escadre américaine, de l'amiral commandant
imar» l'escadre russe, etc., etc. '„
1 ' Il y aura 37 courses, a la voile; a la vapeur ou à
I l'aviron, et le comité des régates dispose d'un budget
ea de 100.000 francs.

e-ÏÏ
 :
 "CORSE ,':

tiem Un terrible drame
qui il Corte, 16 janvier r- Ces jours-ci, la commune de
bresi Pie d'Orezza a été péniblement impressionnée par
irètaii un de ces drames dont, la Corse est rarement le
acheta théâtre. ' '

'l'ai La nommée Ursule Morelli, femme Martinetti,
il, ' âgée de 27 ans, vaquait à ses occupations joumaliè-

févri ' res de ménage, lorsque le nommé Scampucci (Jac-
niiiiai ques), âgé de 88 ans, s'introduisit furtivement chez

: elle, et chercha, à l'enlever de force.
urrat « La pauvre femme se défendit d'abord énergique-
indïvi ment, puis à bout de forces et devant l'opiniâtreté

: sauvage de Scamoucci elle s'arma d'une hachette et
secret lui en porta plusieurs coups qui ne firent que le
'.j'ectiiif ble&ser'légèrement. Mais la vue du sang rendit en-
èiai. core plus furieux Scampucci, qui, s'acharnaat sur

la femme Martinetti, essaya encore une fois de l'ar-
îracher de son domicile. . .

«Msi « Ce fut alors que, saisissant un pistolet, elle fit
V- , feu à bout portant sur le ravisseur qui tomba fou-

rez-s rjroyé. La mort avait été instantanée.
Uou > « La femme Martinettî s'est immédiatement cons-

. ! tituèe prisonnière. »
trochf _^ _
u mai
,urscl .La Récolte des Vins en 1381
on. Il . ,

î Sans s'élever jusqu'aux chiffres importants que
l'on enregistrait avant le développement du phyl-
loxéra, la récolte des vins, est, cette année, supérieu-

,, i,,., re à ce qu'elle était depuis deux ans.
.',, Y. En 1879, on avait récolté seulement 25 millions
1,",

1
I : d'hectolitres. En 1880, ce chiffre s'élevait à 29 mil-!

'"" ',' lions. Il a été cette année de 34,138,715.
u ,p . Voici le chiffre de la récolte par département, en

hectolitres :
îirKÏAin 236.588 Loire 124.655l,!S

i Aisne 144.221 Loire (Hte-).. . 32.522
mon* Allier 144.600 Loite-Iufér ... 1.174.713

i Alpes (Basses). 51.925 Loiret 663.952
Alpes (Haut.). 75.728 Lot 205.254

: Alpes (Marit.) 61.562 Lot-6t-Gar 357.900
Ardèche 74.720 Lozère 4.973

: Ardenues 29.716 Mueet-Loire . 636.470
Ariège 66.955 Marne 664.870
Aubs 495. 790 Marne (Hte-) . . 809.223
Aude 4.794.620 Mayenne 973

.,,f, Aveyron 185.470 Méurt.-et-M ... 751.262

ic0.rg, B.-du-Rnône.. 74.874 Meuse 831.976
l,3jj Cantal 4.715 Morbihan 46.976

Charente 534.270 Nièvre 241.188
Charente-Inf. . 1 .705. 729 Oise 4. 415

,,, Cher 317.977 Puy-de-Dôme. 593.293
'<>"}; Oorrèze 63.505 Pyrénées (B.). 119.205
itruif Côte d'Or...... 860.744 Pyrénées (H.) 92.794

Oeuse 54 Pyrénées-Or. 1.752.000
«»B' Dordogne 242.225 Rhône 403.238

 Doubs 39.817 Saône (TU e-). 113.353
li'eîPï.? 1"*"16 51.810 Saône-et-L" . 540.436
mon»!™'9 10.397 Sarlhe 94.068

rjBanre-ei-Loir.. 27.895 Savoie 198.520
as fM Sard • 298.060 Savoie (Hte -) 153.880
O0Ê Xaronne (Hte-) 421.147 Seine-et M». . 219 507
eti§« ers 670.899 Seine-et-O 1" 205.064

mois» won de 1.276.000 Sèvres (Deux) 202.549
,.",-..]Y:| Hérault 3.792.980 Tarn 439 640
,, e(J Ille-et-Vilaine 952 Tarn et-Gar . 219.271

i ^i/e 245.145 Var 805.332
I ind.-et- Loire 976.423 Vaucluse 59.272
I f ère 371.752 Vendée 1.158.440

ireï 'f a; 103.889 Vienne (Hte-) 12.795
'efi'«! i o"

 e
! 'ni- • • 166 -492 Vo3Ses 196.064

mtt • Loir-et-Cher. 1.135.599 Yonne 1.131.060

ldiv! ^vfl'
!
'
mi les., départements qui n'ont donné qu'un

t Keli chiilre sensiblement inférieur à celui de l'année der-

U r «? i\°n
S avoi,s a cUei' !es Charente», l'Hérault,

'", gt Oaronnl i! rr?Me ' ,rA-veyron, la Dordogne, la Haute-
udl iSaôn „,' r

 ei
7 'S Gironfle ' le& Landes, le Lot, la

baone-et-Loire, leTarh-et-Garonne.
ïi9S£1 BrorWtl™ P nou,:,signalons un accroissement de
. J Cher i T, f

a
?,

s
 ' Als "e ' VA-*te. le Cher, Loir-et-

rW
iS^e^es; vtnf ̂ ^ *^

'
6i
 j CHRONIQUE THEATRALE

loin, 1 "^Siési-Êspo <__«_§_ <_3ôa.eiS-«;_.__s
3 ca»' -

e CO'JI jp . ©BETTE

  H a'ts't
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du nom de son ilIuslre auieur- cette pièce
catainement pas un chef-d'œuvre, et nous

àeruier ^
V
°'^ ^as comP l' ia dans la soirée de luudi

,,,,,, »> -ux Celestius, l'enthousiascce de Paris

pour cette dernière œuvre de Victorien Sardnu.
Nous nous permettrons d'aller plus loin et de dire
que c'est peut-être la moins bonne de toutes celles
du répertoire du maîire.

Il n'y a rien, absolument rien, de trouvé dans
cette mosaïque d'Augier et de Dumas fils. Odette
n'est qu'un simple mélodrame mis en mouvement
par les ficelles théâtrales dont Sardou est depuis
longtemps l'entrepositaire.

Des longueurs de dialogue, des récits inutiles ;
de passion, peu ou point, voilà la pièce. Ce n'est
d'ailleurs pas l'interprétation plus que bourgeoise,
par M. Daibert, du rôle principal qui pouvait faire
courir sous la nuque des spectateurs le frisson de
l'émotion.

Au !•• acte, nous sommes à Paris, dans les ap-
partements de madame la comtesse Odette de Gler-
mont-Lateur. Le mari, rentré à l'improviste, sur-
prend un amant chez sa femme, la nuit. Il la chasse
du domicile conjugal. Tel est le prologue.

Quinze ans après, au 2' acte, le rideau se lève sur
une chambre d'hôte! au pays où fleurit l'oranger et
où décave la roulette, à Nice enfin. On est en plein
carnaval. Bérangère, la fille du comte de Clermont-
Latour, s'apprête à la bataille des confetti avec lés
amis du comte. Dans ce 2' ac;e, une seule chose
saillante : on apprend qu'Odette, qui a traîné le nom
de son mari dans la boue de toutes les capitales de
l'Europe, est en ce moment à Nice et qu'elle s'est
acoquinée avec un certain Frontenac, chevalier d'in-
dustrie, qai exploite les villes d'eaux et les pon-
tes naïfs."

. Une heure pour nous apprendre cela seulement.
C'est assurémeut trop.

Au troisième acte, nous sommes chez le docteur
Oliva, un médecin qui a pris ses diplômes à Cuba
et qui loue des villas « au mois, au jour et à l'heure ».

Le Frontenac, l'amant de la comtesse, y donne
une réception de princes el de rastaquoaères en
carton pâte, qui élevant au baccarat le saut de
coupe et la portée à la hauteur d'une institution.
C'est dans cette écœurante société que vit la com-
tesse de Glermtmt-Latour, et c'est là que son mari
va lui demander son consentement au mariage de
Bérangère, leur fille.

Odette y mot une condition; elle veut voir sa fille
et lui parler, après quoi elle s'engagô à disparaître
pour jamais. Elle se présentera comme une ancienne
amie de sa mère.

L'entrevue de la mère et de l'enfant forme tout le
4' acte, dans un long — très long — dialogue. La
mère vicieuse est vaincue par la touchante bonté de
l'enfant. Prise de repentir, désireuse de ne plus être
l'obstacle au bonheur de sa fille, qui pourra épou-
ser alors son fiancé, Odette se précipite dans la mer.

M. Daibert nous a prouvé qu'on ne saurait faire
deux choses à la fois. Il est peut-être un excellent
régisseur général, mais à coup sûr il s'est montré un
fort médiocre comédien dans le rôle de Clormont-
Latour.

Nos compliments à M. Esquier, cetle'fois, sans
réserve ; ainsi qu'à M. James, qui joue un horloger
en voyage.

M. Ilowey est très amusant sous les traits d'un
valet do tripot.

I Le rôle de Philippe de la Hoche a été pour M.
Gerbert sa meilleure) création.

Du côte des dames, nous n'hésiterons pas à dire à
Mme Rambert qu'ell» a des allures peu aristocrati-
ques dans ce rôle de grande dame. Oa dirait d'une
excellente petite bourgeoise nerveuse qui sent , plu-
tôt le Marais que le noble faubourg Saint Germain.
Joignez à cela une tendance déplorable au mélo, tra-
duite par des éclats de voix absolument faux.

Mlle Jeanne Bernhardt faisait son troisième dê-
, but.

Elle a été acceptée sans opposition.
Nous ne saurions trop la complimenter sur la

manière dont elle a compris et rendu tout le charme
exquis du rôle de Bérangère.

Elle a éié d'une grâce réservée, et d'une distinc-
tion parfaite. La distinction est une marchandise
assez rare aux Cèles lins, pour que nous adressions à
Mlle J. Bernhardt nos plus sincères félicitations.

Mme Leriche est une amusante baronne de Gor-
nare.

PHILIPPE MOSNY.
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AUJOURD'HUI
Mercredi, lSjanvier, 18* jour de l'année. Soleil: lever

7 h. 48; coucher : 4 h. 83. Les jours augmentent

de 2 minutes.

Ephéffiérides (1871). Bataille de Saint-Quentin.

On a procédé hier au 51' tirage de l'Emprunt de
Paris de 1869.

Les 16 premiers ont droit, dans l'ordre de sortie,
aux lots ci-après :

Le numéro 224,754, 200,000 fr. ; les 4 numéros sui-
vants, chacun à 10,800 fr. ; 410,534 — 655,751 —
7,136 — 403,297; les 10 numéros suivants, chacun à
1,000 fr: 9,690 — 467,514 — 714,996 — 22.848 —
475,214 — 528,781 - 530,915 —374,102 — 127,551.

Par décision ministérielle :
M. le général de division Vilmefte a été nommé

au commandement de la 28- division d'infanterie
(14- corps d'armée), à Lyon, vacant par suite de la
nomination de M. le général de division de Miribel
à d'autres fonctions.

M. le général de brigade Heintz, nouvellement
nommé, a été appelé au commandement de la 55'
brigade d'infanterie (14- corps d'armée), à Gap, va-
cant par suite de l'admission dans la section de
réserve de M. le général Paillier.

Un certain nombre de candidats à l'Ecole poly-
technique se sontplain's, par lettres adressées à plu-
sieurs journaux, des remaniements apportés en oc-
tobre 1881 dans les programmes d'admission à cette
Ecole spéciale.

Certaines parties élevées du cours de mathéma-
tiques ont été supprimées à cette époque ; par suite,
on a abaissé le niveau des examens d'admission,
déjà facilités par la suppression du diplôme da ba-
chelier ès-lettres ou ès-sciences, dont la production
n'est plus obligatoire pour les candidats.

Ces modifications avaient été apportées sans l'a-
vis du conseil de perfectionnement de l'Ecole poly-
technique.

Les réclamations des candidats vont recevoir. sa-
tisfaction dans un nouveau programme, dans lequel
l'ancien état de choses est à peu près rétabli, et qui
paraître dans quelques jours au Journal officiel.

On dirait que l'hiver veut nous faire sentir quel-
ques atteintes.

Depuis deux jours, la température s'est, abaissée,
et le froid force les passants à se serrer dans leurs
paletots.

Du reste, ne nous réjouissons pas trop vite de la
clémence du temps, car, d'après le vieux dicton ;

Si l'hiver ne fait son devoir-
Aux mois de décembre ou janvier,
Au plus tard il se fera voir
Le deuxième de février.

Donc, attendons le 2 février: —Et encore ne vous
souvient-il pas d'avoir vu de la neige à Pâques ?

La nuit dernière, un accident qui n'a heureuse-
ment eu pour conséquences que des pertes matériel-
les est arrivé dans la fabrique de bougies de M.
Guy, chemin de Gerland, 52.

La toiture d'un bâtiment qui servait d'atelier s'est
effondrée ; par suite une cinquantaine d'ouvriers se-
ront malheureusement sans travail pour quelque
temps.

Les voisins de Mine Adèle Chapemier âgée de 60
ans, rentière, demeurant rue Ferràndière, 38, éton-
i es de ne pas l'avoir aperçu depuis vendredi soir,
firent, part de leurs craintes au commissaire de po-
lice du quartier.

EHes n'étaient malheureusement que trop fon-
dées. Le magistrat fit ouvrir la porte par un serru-
rier et l'on trouva le cadavre de cette femme éten-
du sur lo parquet, près de son lit.

La mort est attribuée à la rupture d'un arsévrisme.

Hier, dans l'après-midi, une dame nommée Jeanne
Ferratier, femme Dayat, était transportée à la phar-
macie Teppe, rue du Plat. Celle dame venait d'être
renversée par une voiture de maître dont le cocher !

s'est bien gardé de.se faire connaître. La victime de
i cet accident a été blessée à une jambe ; une roue lui

a passé sur le corps et l'a blessée au ventre et aux
cuisses.

Par les soins des gardiens de la paix, Mme
Dayat a été transportée à l'Hôtel-Dieu.

La police a ouvert une enquête pour découvrir
l'auteur dô cet accident. <

Un sieur E... Victor, demeurant place Voltaire,
après de nombreuses libations, suivait ea titubant
la rue de Marseille lorsqu'il trébucha contre le re-
bord d'un trottoir et tomba d'une façon si malheu-
reuse qu'il se fractura la jambe gauche.

Les passants, aidés de deux gardiens de la paix,
ont relevé ce disciple de Bacchus et l'ont trans-
porté à l'Hôtel-Dieu, où il a été admis d'urgence.

Depuis longtemps des vols importants de char-
bons étaient commis sur un des bateaux de la
compagnie des mines de Blanzy, amairé au cours
Rambaud.

Une surveillance soigneusement établie a amené, la
découverte et l'arrestation des coupables qui tra-
versaient la Saône ea barque, pendant la nuit, pour
commettre leurs méfaits.

Les prévenus François Guédon, Maximin Journel,
Louis Grissager et leur complice, la femme Gaudy,
demeurant tous quai des Eir.dts, 20, comparais-
saient hier eu police correctionnelle.

L'a tribunal a condamné Journel et la femme Gau-
dy, a 15 jours, Guédon à 8 jours et Grissager à 48
heures de prison.

Un liquoriste des B.iotteaux était cité hier en
police correctionnelle pour avoir vendu à diverses
débitants un certain nombre de bouteilles qui ne
contenait en guise de sirop de gomme que de la glu-
cose.

Il a été condamné pour tromperie sur la qualité de
la marchandise vendue à 50 francs d'amende.

Un nombreux rassemblement s'était formé hier, à
9 heures du matin, autour d'un cheval qui, attelé à
une lourde voiture de charbon, venait de s'abattre
sur ie pavé de la, rue de la Charité.

Tous les efforts pour relever l'animal qui était
atteint d'une maladie dont on ne guérit pas, la vieil-
lesse, ont été infructueux; Ce n'est que trois heures
pins tard que la pauvre bête a pu être enlev o et
transportée en voilure chez sou propriétaire, M. Re--
vol, négociant, rue de Gréqui.
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UNE ÉMEUTE A CANTON

La cathédrale catholique de Canton en Chine qui
était à peine achevée, a été attaquée il y a quelques
mois par la populace qui a tenté de l'incendier. On
écrit de Canton, le 2 décembre à l'Indépendance
belge qu'un couvent bouddhiste vient à son tour
d'âtre l'objet de la colère du peuple.

L'établissement dont il s'agit était un des plus
beaux édifices de Canton, et comme tel, il attirait
généralement la curiosité des étrangers visiiant
Canton. Le monastère Gheungsou-tsz, autrement
dit le temple de longévité, occupe dans le faubourg
occidental un emplacement d'environ quinze acres
de terrain. Derrière le temple il y a un vaste étang
ou lac, et un immense jardin dans lequel les reli-
gieux au nombre d'environ cent.cultivem des légumes
et desiruits pour leur propre consommation. L'a-
bondance dans laquelle vivaient les moines les
avaient rendus dissolus.

Dans ces dernières années plusieurs conflits eu-
rent lieu entre eux et le monde laïque. En outre,
leurs faits et gestes n'étaient nullement ignorés des
autorilés qui, récemment encore, avaient lancé
uu'o proclamation par laquelle il était défendu aux
femmes d'accomplir leurs devoirs religieux dans
le monastère.

' Or, le 15 novembre, l'indignation contenue depuis
longtemps parla populace, éclata ouvertement. Dans
l'après-midi de ce jour, plusieurs femmes avaient
été vues entrant dans le temple du cloître, et lorsque
plusieurs heures se furent écoulées sans qu'elles en
sortissent, ceux qui surveillaient le temple conçu-
rent des soupçons et commencèrent à se livrer à des
clameurs. Un rassemblement, se forma et l'on de-
manda à entrer dans le temple.

Sette mise en demeure fut formellement reponssée
par les moines qui s'étaient rassemblés en force. De
gros mots furent alors échangés et provoquèrent
chez la populace, qui s'était amassée, des actes de-
violence.^ On lança des pierres contre les prêtres.

Ceux-ci, armés de couteaux et de bambous, es-
sayèrent de résister à la foule et, dans la lutte, ils
blessèrent plusieurs personnes. La foule se rua
alors compacte et menaçante sur le monastère bri-
sant tout «e qui tombait sous sa main. Un détache-
tient de soldats fut impuissant à calmer l'émeute.

Vers six heures du malin, la populace entama la
démolition des bâtiments. Deux rangées de mai-
sons qui se trouvaient à droite et à gauche en en
trant furent rasées au milieu d'un épouvantable tu-
multe et d'imprécations contre les prêtres.

Vers trois heures de l'après-midi, impatientés do
la lenteur des moyens de destruction employés jus-
que-là, les émèutiers mirent le feu à ce qui restait
eneoro debout de l'établissement, et quand les pom-
pes à incendié, arrivèrent, l'émeute les empêcha d'ap-
pro.-.her des flammes. Elle ne permit pas non plus
aux gonsss d'alarme de sonner au feu.

La conflagration dura avec une extrême violence
jusquàsept heures et demie du soir, et alors pres-
que tout le monastère était détruit. Les objets pré-
cieux du temple, les ornements, l'ameublement, et
même les habits sacerdotaux des prêtres out été en-
levés par les émèutiers et brûlés publiquement.

Les prêtres, dont vingt à peu près avaient été
blessés dans leur lutte avec le peuple, prirent la fuite
au moment où les portes du temple étaient enfon-
cées et dispersées dans toutes les directions. Une
vingtaine des émèutiers furent également blessés
dans la mêlée; un seul fut tué par .tes soldats.

Les autorités étant impuissantes à empêcher 1 œu-
vre de destruction, le monastère et sas dépendan-
ces ne présentent actuellement, qu'un amas de rui-
nes.

Les pertes matérielles sont évaluées de 750,000 à
1 million de francs. Les revenus de cet établissement
s'élevaient à 20,000 dollars par an, appartenant ex-
clusivement à cette communauté monastique, mais
cette somme était toujours largement grossie parles
donationsdes fidèles.

OSSER¥â.TQI!.!E DE L.YON

Bulletin Météorologifia»

Lyon, 17 janvier, 4 h. soir.
Température : la température est, ce matin, inférieure)

à 0- sur la plus grande partie de l'Europe; le minimum
se trouve sur l'Autriche (Hermanstadt— 7-, 0).

Le centre des hautes pressions parait se transportai"
sur nos région : à Lyon, la hauteur du baromètre ré-
duite au niveau de la mer atteint actuellement 78'? mi-
nimum.

A 7 heures du matin, le thermomètre marquait — 2',S"
au Parc, — S',0 à Saint-Genis et — lv,5 au sommet du
Verdun, où le ciel était clair.

Temps probable : Beau sur les hauteurs, brouillards)
sur les plaines.
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BULLETIN FINANCIER
Boiirse ca.o SP's&JC-i.si

Paris, 18 janvier.
La liquidation s'est continuée aujourd'hui par les opé-"

rations de report au milieu d'une agitation intense. La'
faiblesse du marché qui depuis quelques jours s'accen-
toait de plus en plus a pris les proportions d'une pani-
que véritable. La plupart des valeurs ont été compensées
à des cours très inférieurs à ceux du l" janvier.

Le Suez est repoussé à 2,525 francs et clôture à 2,330.
L'Union Générale perd encore 1C0 francs sur les cours

de la veille. Il est à craindre que la réaction n'ait pas
encore dit son dernier mot et il en sera ainsi jusqu'au
jour où les valeurs surchauffées par une spéculation
dôraisonnée auront été ramenées à des cours plus sages.

AU milieu du désarroi général .nous remarquons
cependant la bonne tenue de la Banque Romaine com-
pensée à 7i5 et de la Société Nouvelle qui reste au-des-
sus de 800. ,
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DERNIÈRE^ HEURE
Paris, 17 janvier, 11 45 soir. '

Les nouvelles arrivées d'Egypte dans la soi-
rée portent que la crise égyptienne s'est ag-
gravée.

— Le langage de la presse anglaise s'est
beaucoup modifié en faveur de la France, de-*
puis les dernières complications orientales.

Le traité de commerce franco-anglais sera
conclu sûrement ; c'est à cet appoint que nous
devrons la réussite des négociations.

— Le général Ghanzy à son passage à Berlia
a eu une longue entrevue avec ie prince Fré-
déric-Charles.

— Le journalVUniën républicaine se mo-
difie; MM. Marmottan, Ballue et Labuze se
retirent.

— L'article publié ce soir dans le National
par M. Hector Pessard qui demande la révi-
sion radicale produit dans les groupes parle-
mentaires une grande impression.
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CHOSES Jî_ AUTRES
le drame de la rue de Charente»

L'assassin de Mme Stordeur, rue de Charenton, Char-,
les llistor, est toujours à Mazas ; il est placé dans una
cellule double au rez-de-chaussée, et alp'our compagnons)
deux autres détenus chargés de le surveiller.

Bistor a été extrait hier de la prison et conduit pa*
deux agents du service de sûreté au cabinet de H. Jau-
dm, le juge l'instruction. Il a demandé à aller à pied
pour st. dégourdir les jambes, disait-il. Cette faveur lui
a été accordée, mais, bien entendu il avait été mis dans
l'impossibilité de prendre la fuite.

Sous son pardessus, on lui avait lié le bras droit an
corps, mais cela ne se voyait pas, et les passants quifont
vu le trio suivre la rue de Lyon, la rue Saint-Antoine, Ja.
rue de Rivoli et la place du Châtelet, ne se doutaient
guère quel personnage ils coudoyaient.

Bistor continue â être très calme ; il est certain, dit-
il. qu'il ne sera pas guillotiné, il prétend qu'il n'a tué la
veuve Stordeur que parce qu'il n'avait plus d'argent ; il
voulait s établir commis-vovageur en librairie, c'est
pour cela qu'il avait acheté là cheval et la voiture dont
nous avons parlé.

Il continué aussi à prétendre qua sa maîtresse n'a p»s
assiste au crime et qu'il était seul.

Etrenncs royales
Le roi des Ashantées, Koffee, a décidément des idées

réjouissantes. Après avoir fait égorger 200 pauvres jeu-
nes filles dans l'unique but de fabriquer avec leur sang
le mortier qui doit servir à la constructiou d'un nou-
veau palais royal, voilà que à l'occasion du premier da
1 an, il imagine d'envoyer a la reine d'Angleterre un poi-
gnard en gnjse d'étrennes.

Ce poignard, que la reine Victoria ne pouvait refuser,
mais qu'elle n'a dû recevoir qu'à regret na ressemble en
rien assurément aux produits jadis si vantés de Damas
et de Tolède, mais, toi qu'il est, il est assez singulier
pour mériter d'être décrit,
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Sa partie principale consiste en une lame en fer trian-
gulaire fabriquée avec un morceau de tôle de chaudière,
emmanchée d'un bout de chêne africain, bizarrement
dégrossi.

Ce manche est recouvert d'un lambeau, de peau de léo-
pard, et dans la partie qui avoisine la lame, il y a des
traces de sang très apparentes. Des bandes d'or mince
enrichies de grossier chevrons et de lunettes en repous-
sé sont appliquées près de la poignée.

Quant au iourreau de cette arme, il est en peau de
tigre et on y voit appendu un objet qui n'est pas sans
valeur artistique. Cet objet est en or battu et à
la forme d'une large coquille avec des cornes prenant
naissance aux charnières poinçonnées à jour et c uverts
ds dessins qui ne manquent pas d'origiua-lité.

La reine Vit ;ria, peu soucieuse de garder un pareil
témoignage de bonne amitié de Koffec, s'est empressée
de faire déposer son cadeau au musée de Kensington où
il rappellera aux miss anglaises les 2C0 jeunes filles
égorgées par un ordre du roi barbare.

Mots de la fin
Un bohème doit une assez forte somme à son pro-

priétaire.
— Tenez, lui-dit celui-ci, je suis bon homme : je vous

abandonne la moitié de ma créance.
— Je ne vaux pas être en reste avec vous répond aussi-

tôt le bohème, de son air le plus digne... et j'abandonne
l'autre moitié.
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SPECTACLES DU 18 JANVIER
_ri.;.d-Tbéâtr<s «le Lyon

Aujourd'hui mercredi : Carmen.

Tiiéâtre des Célcstins
Aujourd'hui mercredi : à 8 h. lpi :
Odette, comédie nouvelle en 4 actes.

Théâtre Delillo (Cours du Midi)
Tous les soirs, à S heures,spectacle varié des plus di-

vertissant.

Grande ménagerie Bklel
Cours du Midi

La première galerie zoologique de l'Europe,— Tous les
soirs, représentation.

CasSti»
, rue de la République

Tous les soirs, concert varié à 8 heures 1/&
orchestre sous la direction da M. Léona,

Aîcazar

Tous les dimanches, lundis et jeudis, soirées dansan-
ts-

Scala-Boulïes

Tous les soirs, grand concert varié.

BOURSE DE LYON
Bu 17 Jamvïor ÎSH'i

I-îentes
8 0/0 84 50
S 0/0 amortissable ... 8i 30
41/2 » «
5 0[0 français.... 114 50
Italien » »
^rurc , ? s
Autrichien 4 0/0. ..... > .
RasseSO'O ,".  »
Espagne 3 0/0 27 »
îîelto Kgyp. unifiée . . .25

ACtSOBS
Crédit mob. Espag. =. » D
Crédit Lyonnais...'.. 865 D
Union générale ..... » «
B. Lyon et Loire.... 469 «
H. Hypothée. France. » »
Soe. foncière iyomi.. » »
Banque Ottomane... S37 59
Paris- tyon-Mêdit... » »
Che. Autrichienne....
tombard-VSaïtioD ., , 311 25
Saragosso ,...,...,.. 545 e
Nord-Espagne » »
Sàaz....:. 2800 »

Sas de Lyon ......... » »
Gaz de là Guillotièra. » t
Mines do la Loire..., 2"0 »

Montrambort 870 »
~ Sl-lJtienno . , 245 »
— Rive-de-Gisr 08 »

Société lyonnaise..., > i
Batsaux-OmnibiiBe., » s
Eaux '. .. » -
Combes, , , » >
Abattoirs ,, „, » »
Verreries L. et. Hboû'c * »
Groin "B.pusso » »

Obligations
Ville-de-Lyon. ....... 88 «
Villa-de-Paris 1889.. » »
Ville-da-Parisl871... 3% »
Lombardes~ane:ennesl!72 »
Lombardes- nouvelles 277 »
Loire. .....,,., , s «
Siiint-lStiocne  »
Rbône-ot-Loire 40/0. « »
PaHs-Lycn-Moditer, 3T2 «

1866 » »

COMPAGNIE MARITIME

SOCIÉTÉ ANONYME

Capital s 11 s @@©,©©© fcancs

divisé en 22,000, actions de 500 fr. chacune

DE

12,000 ACTIONS
ENTIÈREMENT LIBÉRÉES

La Compagnie Maritime «la Pacifique possède
actuellement 5 vapeurs 6t8 voiliers.

Les cinq steamers, dont la coque est entièrement cens-
truite en for, ont une jauge totale de 10,914 tonneaux et
une force effective de O.'OO chevaux vapeur.

Ces Bâtiment.-, ont déjà, sous le pavillon do M. Emile
BOSSIKME, armateur au Havre, effectué plusieurs voya-
ges. A chaque v >vage, i's sont assurés, grâce à des con-
trats avantageux,' de leur fret de retour.

Les résultats obtenus, qui seront complétés par le
produit des primes de l'Etat, garantissent au capital en-
gagé un revenu largement rémunérateur,

La direction de l'entreprise est confiée A M. Emile BOS-
siiRE, dont l'expérience et l'habileté bien connues sont
un gage de succès incontestable,

CONDITIONS DE LA VENTE

Les 12,000 actions, entièrement libérées,

sont mises à la disposition du publia

Au prix de 550 Francs
( En faisant la demande 1*10 fr.

PAYABLES J A la répartition 125
COMME SUIT! i Le 1" mars 1882 H25

l Le 1" mai.., 20O

Les versements anticipés donneront .droit
à une bonification d'intérêt au laiis de
5 OjO l'an

Les demandes seront reeues jusqu'au

Jeudi 26 Janvier 1882
AUX GUICHETS DE LA.

BANQUE NATIONALE
Rue Le Peleiier, 11, à Parts

_E__x Ksi?o"w_.__.c_i, «_tEM3uç> les
&-Mi_<3Cs-_!L_r*S3_a,ï<a s <cl<e cette So=
ciété &~fc ___4,-_i.fS les _a.gge__cïes
fXna. C_S_-*éc3.i.t; 'Visa^erE».

Les demandes seront reçues également au CRÉDIT' FONCIER
DE LÀ MARINE, 36, avenue de l'Opéra, à Paris, dans ses
bureaux auxiliaires de Paris 13, rue des Petites -Ecuries, et
27, quai de la Toumelle, et dans ses succursales des dé-
partements.

Les Versements en retard seront passibles d'intérêts
au taux de 6 0[0 l'an

La cote o»licie!Ie sera demandée

Le rédacteur gérant, Victor GOURRAUD

Lyon. — Imprimerie ou ÈïéjHfibHcaàn du iSEiOne
18, quai de l'Hôpital

':.:e:i:ei;."-o^~ 1":,-;.iVi)'i;ïr:::S':". i.E__HBB_-

TRAMWAYS H
DE St-ETIENNE

lise en vente de 8,000 Actiqj
DE LA

G «O 3VE E3 .___ <3- .CNT I S3

DES

«IBS DI M k TOI lin
DE

St-Etienne, Firmlny, Rive-de-G^ _

et Extensions

SOCIÉTÉ ANONYME. - CAPITAL 6.QOQ.O05 w
Divisé en 12.000 actions de 500 francs entièrement itfe Ai

CONSEIL D'ADMINISTRATION :
MM. EUGÈNE RIG-ATJLT, ancien conseiller muniein.i

Paris. Président. ™' I «
ANTIDE-MARTIN, conseiller municipal da Pari, l

BLANDIN, député.
MERCIER, banquier à Paris.
RIJUILLARD, sénateur.

Ingénieur en. cbel: M. A. FAL1ES. g ^
 ' 0(8

/ Ea faisant la demande loo'i |; fi/.O
mtmurew» Le 15 février 150 i -!/0
VERSEMENTS < Le 15 mars jjjjj halii

\ Le 15 avril JJQ Koni

Une bonification de 3 fr. par actions sera faite sur ta ..'15£

versement complet anticipe.

LES DEMANDES SONT REÇUES

JUSQU'AU 25 JANVIER ;|J
à St-ETIENNE, à la Société Stéphanoise, 8,j Las

de Foy ;
Au Crédit Général Français, S, place de M sm

tel de- Ville.
à LYON, à la Société Stéphanoise, 15, rue PuJ 1

Gaillot;
 !

 *
Au Crédit Général Français , 5, rue de l'ï

tel-de-Ville.
Au PUY, Au Crédit Général Français, 7, boni

vard Saiat-Louis.


